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Supplement ä la Revue militaire.

RAPPORT

DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL

SUR

SA G-ESTION EIST 1869.

I. Lois, ordonnances et reglements.

L'Assemblöe födörale a rendu, en matiere militaire, dans l'annee
du prösent rapport, les lois et arrötös suivants :

1. Arrötö fedöral concernant la transformation de pieces lisses
de position en canons rayös, du 27 Juillet 1869. (Eecueil officiel,
IX, 762.)

2. Arrßte federal concernant la distribution de reglements
aux troupes föderales, du 22 Decembre 1869. (Eecueil offic. X, 6.)

3. Arrötö fedöral concernant la distribution gratuite d'une
certaine quantitö de cartouches aux Sociötös de tir, du 23
Decembre 1869. (Recueil officiel X, 8.)

Le Conseil fedöral a adopte les arretes ci-aprös:
1. Ordonnance sur le fusil suisse ä röpötition, du 8 Janvier

1869.
2. En exöcution de la loi fedörale du 21 Döcembre 1867

concernant quelques changements ä l'habillement et ä l'öquipement
de l'armöe födörale, ont öte rendus:

a. Arrete federal concernant la coiffure de l'armöe suisse, du
20 Janvier 1869.

b. Ordonnance concernant l'armement des charges et grades
des troupes ä pied ne portant pas le fusil, du 28 Juin 1869.
(Recueil officiel, IX, 729.)
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3. Ordonnance sur les pieces, caissons, munition et equipe-
ment des batteries de canons rayös de 8 %, du 12 Mai 1869.

4. Reglement sur le transport des malades et des blesses, du
18 Septembre 1869. (Recueil officiel, IX, 840.)

5. Ordonnance sur la disposition intörieure des wagons a
marchandises et pour le transport des malades et des blesses par les
chemins de fer, du 18 Septembre 1869. (Recueil officiel, IX, 846).

6. Ordonnance concernant la charrette-brancard pour le transport

des blesses, du 19 Avril 1869.

Le projet d'une nouvelle Organisation militaire que le Departement

militaire avait prösente l'annee derniere, n'a pas encore etö
discute jusqu'ä prösent par le Conseil federal; en revauche, il est
parvenu pendant le courant de l'aunöe aussi bien des autoritös
militaires cantonales que des sociötös militaires en particulier, une
serie de desiderata relatifs au nouveau projet.

De son cöte, le Departement militaire a publiö les Instructions
ci-apres :

1. Prescriptions sur le contröle du fusil suisse ä röpötition, du
16 Avril 1869.

2. Instruction concernant les cartouches ä livrer par la
Confedöration aux Cantons pour les fusils se chargeant par la culasse,
les livraisons de matöriel et indemnites ä fournir pour cela par les
Cantons et la munition qu'ils doivent tenir en disponibilite pour
les fusils ä chargement par la bouche, du 27 Decembre 1869.

Legislation militaire cantonale.

Ont obtenu l'approbation du Conseil födöral:
Le 10 Septembre, un decret du Grand Conseil du Canton de

Vaud, du 31 Aoüt 1869, concernant la nomination d'officiers de
landwehr et la duree de service des officiers, et le 17 Novembre,
une loi rendue le 25 Aoüt 1869 par le Grand Conseil du Canton
de Zürich concernant l'öquipement des hommes astreints au service
militaire.

Le Gouvernement du Canton de Schaffhouse a ötö iuvite ä

supprimer le « depöt» existant dans ce Canton et destinö ä recevoir
annuellement un certain nombre de recrues, et ä incorporer tous les

recrues ayant termine leur öcole dans les unitös tactiques, con-
formement aux articles 8 et 9 de la loi sur l'organisation militaire.



II. Subdivisions et fonctionnaires de l'Administration
militaire.

Les inspecteurs de l'infanterie, dont les fonctions etaient ex-
piröes, ont etö reelus pour une nouvelle periode de 3 ans.

Le contröleur en chef nomme pour la transformation des
fusils a de meme ötö confirme dans ses fonctions pour la fabrication
des fusils ä röpötition et il lui a öte adjoint le personnel de
contröle necessaire. Nous avons dejä mentionne plus haut, l'instruction

qui lui a ötö donnee pour le contröle de ces fusils.

II a de möme ete pourvu au remplacement de l'adjoint de

l'administrateur du matöriel sorti dans le courant de l'annöe.

III. Commissions spöciales.

1. II sera plus spöcialement traite des travaux de la Commission

d'artillerie au chapitre XXVIII.
2. La Commission des pensions ne s'est reunie qu'une fois

pour donner son preavis sur la revision des pensions actuelles et
sur les nouvelles demandes de pension.

3. La Commission mentionnöe dans le dernier rapport et qui
avait ete chargee d'elaborer un projet d'instruction sur la maniere
de proceder dans les cas d'incapacite des hommes astreints au
service militaire, n'a pas encore termine sa täche, parce qu'elle veut
attendre avant tout que la question de rövision de la loi sur
l'organisation militaire soit liquidöe.

4. La question de l'armement de la cavalerie et des artilleurs
montös a öte soumise, aprös la cloture des essais, h une Commission

composee de MM. les colonels Herzog, Quinclet, Wurstemberger,
Zelmder, Bruderer et Feiss et lieutenant-colonel de Valliere; cette
Commission restera en fonctions jusqu'ä l'achövement des nouveaux
essais que vous avez ordonnes.

5. Une Commission composee de MM. le colonel Wurstemberger,

Welti, administrateur des poudres, et Stahel, Directeur du
laboratoire, a examinö la question de reduction du prix de vente
des cartouches mötalliques ainsi que la vente de ces derniöres par
les debitants de poudre.



IV. Personnel d'instruction.

Dans le personnel d'instruction, la nomination d'un instrueteur
en chef de l'artillerie a provisoirement ete suspendue. II a öte

pourvu au remplacement d'un instrueteur de II. classe d'artillerie,
sorti par suite de demission ainsi qu'ä la nomination d'un instrueteur

de Ire classe de cavalerie fonctions auxquelles a ete appele
provisoirement un instrueteur de II. classe de la meme arme. Enfin
on a de rnöme pourvu au remplacement d'un sous-instrueteur
d'artillerie decedö.

L'effectif du personnel födöral d'instruction est ainsi restö le
möme, savoir:

Genie 5

Artillerie 26
Cavalerie 9

Carabiniers 12
Infanterie 1

Instructeurs-sanitaires 4

Tota 1 57

V. Places d'armes föderales.

Les constructions supplömentaires de la place d'armes de Thoune
ont ete exöcutöes pendant l'annee du prösent rapport au moyen du
credit spöeial que vous aviez vote dans ce but. II n'a pas pu en
etre de meme quant ä la conduite d'eau attendu qu'ä la suite des
difficultös suscitees par la commune de Thoune au moment de la
conclusion des Conventions avec les entrepreneurs, cette autoritö a
obtenu une Prolongation du dölai jusqu'au 1er Juillet 1870 pour
l'aehevement des travaux. Ils sont actuellement en bonne voie et
selon toute probabilitö ils seront terminös ä temps. Les mesures
necessaires pour la conduite d'eau dans la caserne meme rentrent
ainsi dans l'annöe 1870.

Une nouvelle Convention a öte conclue avec les autoritös
militaires d'Argovie quant aux places d'armes d'Aarau et de Brugg.



VI. Instruction du genie.

a. Ecoles de recrues.

II y a eu, comme d'babitude, deux ecoles de recrues pendant
l'annee du prösent exercice l'une ä Brugg pour les pontonniers,
öcole qui comptait 19 hommes de cadres, 2 aspirants et 48 recrues,
ensemble 69 hommes, et l'autre ä Thoune pour les sapeurs, avec
un effectif de 10 hommes de cadres, 11 aspirants et 123 recrues.

Ces deux ecoles ont eu une marche reguliere et satisfaisante.

Les qualites intellectuelles des recrues du Canton du Tessin
ont ögalement beaucoup laissö ä desirer cette annöe.

Quant au choix des professions en rapport avec cette arme,
les resultats sont toujours defavorables dans tous les Cantons. Sans
cela le recrutement a öte satisfaisant.

b. Cours de repetition.

II a ötö appelö au service 3 compagnies de pontonniers et 4

compagnies de sapeurs.
La compagnie de sapeurs Nr. 5 de Berne a öte rappelöe de

son cours de repetition pour contribuer ä l'exöcution des travaux
necessitös par l'inondation de la vallee d'Hasle. Elle put toutefois
etre licenciöe 5 jours aprös.

Un detachement de la compagnie de sapeurs Nr. 4 de Berne
a pris part au cours qui a eu lieu sous la direction de Mr. le
lieutenant-colonel federal Curehod pour proceder ä des essais relatifs
ä l'organisation du service de tölögraphie militaire. La troupe
s'ötait rapidement familiarisee avec ce nouveau genre de service et
a fait preuve d'un vif intörßt pour cette specialitö.

c. Aspirants.

Les aspirants-officiers de troupe de Ire classe ont pris part ä
l'öcole de recrues de leur arme respective; les aspirants ä l'Etat-
major du genie out ötö appeles ä une öcole de recrues de pontonniers

et ä une ecole de recrues de sapeurs. Les aspirants de II.
classe ont etö röunis avec les aspirants de IL classe d'artillerie
dans un cours placö sous un seul commandement. Le rösultat de
ce cours a öte satisfaisant, compare aux rösultats qui avaient ötö
obtenus dans les öcoles centrales pröcödentes; cependant il a ötö
constate lors des examens qu'ä la suite d'une surabondance des

matieres, bon nombre d'öleves n'avaient pas suffisamment tire parti
de rinstruction.



VII. Instruction de Partillerie.

a. Ecoles de recrues.

II y a eu 6 ecoles de recrues d'artillerie, savoir: 4 öcoles pour
les recrues des batteries attelees (1 ä Biöre, 1 a Thoune et 2 ä

Frauenfeld), 1 öcole ä Thoune pour l'artillerie de montagne,
l'artillerie de position et le train de parc, et uue öcole ä Aarau pour
les canonniers de parc et le train de parc.

Ont pris part ä ces ecoles:

Cadres 399
Aspirants 33
Recrues canonniers 635
Recrues de train .579

1214

Ensemble 1646 hommes.

Les Cantons avaient annoncö dans le principe 1340 recrues,
mais le Döpartement s'est .vu dans l'obligation de reduire ce chiffre
attendu que le budget ne prövoyait que le nombre de 1250 recrues.

A de rares exceptions prös, le choix de la troupe ötait
satisfaisant en ce qui concerne l'intelligence et les qualitös physiques;
toutefois on n'a toujours pas suffisamment ögard ä un meilleur
cboix des recrues canonniers et il est de plus en plus difficile de

requörir pour toute la troupe du train, des gens qui soient fami-
liarisös avec les chevaux.

L'aptitude h la manceuvre des batteries d'öcole a etö aatisfai-
sante dans toutes les öcoles de recrues d'artillerie de campagne
ainsi que dans les ecoles de train de parc.

On a vouö une plus grande attention aux exercices de tir et
notamment au tir de campagne ä distances inconnues, ainsi qu'aux
exercices tactiques sur le terrain et aux marches. Dans le nombre
de ces dernieres, il doit ötre fait une mention speciale d'une ex-
cursion pönible de 4 jours faite sous la direction de Mr. le
lieutenant-colonel de Valliere par le dötachement de recrues d'artillerie
de montagne qui, de Thoune, s'est rendu, en longeant la rive droite
du lac, ä Gsteig, puis ä Murren et de lä par le passage de la Furke
(2611m d'altitude sans aucun chemin quelconque) ä Kienthal et
retour ä Thoune.

En rösumö le resultat de l'instruction des recrues peut ötre
considerö comme tres-satisfaisant.



b. Cours de repetition.
Les cours de röpötition ont ete suivis, savoir:
Elite: par 4 batteries de 8 %, 8 batteries de 4 U, 1 batterie

de montagne de 4 &, 2 compagnies de position, 3 compagnies de

parc et 5 compagnies de train de parc y compris des dötachements
de train de parc de ligne, ensemble 23 unitös.

Röserve: par 1 batterie de 8 %, 5 batteries de 4 %, 1

batterie de montagne de 4 $, 5 compagnies de position, 3 compagnies
de parc, plus la röserve des compagnies de train de parc mention-
nees pour l'elite, ainsi que le train de parc de ligne de röserve,
ensemble 15 unitös.

Les exercices de ces 38 unites tactiques ont eu lieu dans 17
cours de röpötition sous le commandement d'officiers de l'ötat-
major federal.

Les rapports qui sont parvenus au Döpartement sur l'aptitude
des officiers et sous-officiers mentionnent la peine qu'ils se sont
donnee en dehors du service dans les sociötös militaires pour
augmenter leurs connaissances; ces efforts ont dejä commence ä porter
de bons fruits.

Les exercices tactiques et les exercices de tir ont aussi öte

principalement pratiques dans les cours de röpötition; mais quant
au tir, les resultats obtenus sont en gönöral plutöt införieurs ä

ceux de l'annee 1868, et l'on a constate qu'il y a souvent de trös-
grandes differences entre les rösultats obtenus par les diverses
batteries, difförences dont 1'influence considörable doit ötre attribuöe ä

une bonne ou mauvaise manipulation des munitions et ä la vöri-
fication entendue ou defectueuse du pointage.

Le mode d'acceptatiou des chevaux a donnö lieu ä un grand
nombre de plaintes qui, en partie, ötaient röellement fondees, car
il est assez souvent arrive que malgre les protestations des
officiers, les Commissions d'estimation des chevaux en ont admis qui
ötaient impropres au service.

c. Instruction de l'artillerie ä l'ecole centrale.
17 officiers de troupe ont pris part au cours. thöorique

d'artillerie de l'ecole centrale et 3 officiers d'Etat-major d'artillerie k
l'instruction des officiers d'Etat-major gönöral.

53 sous-officiers de tous grades ont assistö ä l'öcole de cadres
des sous-officiers. Apres 4 semaines de duröe, la troupe d'une
öcole de recrues fut röunie ä ces cadres d'officiers et de sous-officiers.

Pour les trois dernieres semaines de l'ecole, la troupe a ötö
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röpartie en 2 brigades de 2 batteries d'ecole chaeune et placees
sous le commandement de Mr. le colonel föderal Burnand.

Le rösultat du cours thöorique a ete satisfaisant pour ia
majeure partie des officiers. L'examen des sous-officiers a ötö moins
satisfaisant, ainsi qu'en ce qui concerne les manoeuvres; en revanche
il a ötö fait quelques progres dans le tir ä la cible comparative-
ment aux annöes pröeödentes.

La röunion de l'öcole de cadres ä l'ecole de recrues a de
nouveau donne lieu ä plusieurs inconvenients qui ne pourront ötre
evitös qu'en separant complötement ces deux öcoles et en revenant
aux ecoles de cadres d'artillerie usitees dans les annöes pröeödentes.

d. Cours special de train.
Ce cours de 4 semaines a ete suivi par 6 officiers et 1 aspi-

rant-officier.
Les rösultats obtenus dans l'equitation et dans la conduite des

voitures ötaient tres-satisfaisants pour ceux des officiers qui ont
Supporte 1'öqnitation d'une maniere continue jusqu'ä la fin; le but
n'a ötö que partiellement atteint pour ceux dont 1'instruction a ete
interrompue.

e. Cours de pyrotechnie,

Ont pris part ä ce cours dirigö par le directeur du laboratoire,
3 officiers et 16 sous-officiers des compagnies de parc.

Le resultat de ce cours de 3 semaines a etö tres - satisfaisant.

f. Cours d'instructeurs d'artillerie.

Les nombreuses modifications apportöes dans les derniöres
annees au materiel de l'artillerie et ä son emploi et la nöcessitö de
remplacer les anciens sous-instrueteurs demissionnaires, ont raigö
la tenue d'un cours spöeial pour une partie du personnel d'instruction.

La direction de ce cours avait öte confiöe ä Mr. le major
Bluntschli. Le rösultat a öte satisfaisant surtout eu ce qui
concerne l'instruction sur la conduite du train. Mais l'education in-
suffisante de la plus grande partie des sous-instrueteurs a etö un
obstacle trös-contrariant qui s'est principalement fait sentir chez
les sous-instrueteurs du train dans les branehes du service de ca-
nonnier telles que les thöories de tir. ete.



g. Cours special pour officiers subalternes de l'Etat-major
d'artillerie.

Le commandement de ce cours auquel ont pris part 6 officiers
subalternes de l'Etat-major d'artillerie a ötö confiö ä Mr. le major
Bluntschli. L'instruction thöorique s'est principalement etendue
aux theories de tir et ä la balistique, connaissance du nouveau
matöriel d'artillerie et des armes ä feu portatives, fortifications et
tactique. Puis on procöda ä des essais de tir ainsi qu'ä une
reconnaissance qui eut lieu pendant la 4" semaine pour mettre en
pratique l'instruction thöorique donnee. Les ölöves ont ainsi eu
plusieurs occasions d'augmenter leurs connaissances, ce dont ils ont
profite avec beaucoup de zele.

h. Ecole d'aspirants de II. classe.

Cette ecole de 9 semaines de duröe a ötö suivie par 31
aspirants et placöe sous le commandement de Mr. le colonel föderal
Schumacher, attendu que l'on avait de nouveau reuni pour cette
ecole les aspirants du gönie et de l'artillerie. La section d'artil-
lerie etait placee sous la direction de Mr. le lieutenant-colonel
föderal Lucot.

Le rösultat de cette ecole est restö un peu au-dessous de celui
obtenu l'annöe precedente, et des 31 aspirants, 23 seulement purent
ötre recommandös pour le brevet.

i. Ecole d'aspirants-veterinaires.

Cette öcole eut lieu conjointement avec celle des aspirants
d'artillerie et a ötö suivie par 9 eleves. L'instruction a öte dirigöo
par Mr. le capitaine födöral Koller.

Tous les aspirants purent ötre recommandös pour le brevet.

k. Cours d'armuriers.

II y a eu sous le commandement de Mr. le major federal
Chausson, contröleur d'armes, assiste de 3 autres contröleurs comme
instrueteurs, une öcole de recrues pour les nouveaux armuriers de

corps et un cours de repetition pour les armuriers döjä incorporös.
L'ecole de recrues a öte suivie par 31 ölöves et le cours de
röpötition par 27.

Le rapport d'inspection da Mr. le colonel Muller s'exprime d'une
maniöre tres-satisfaisante sur le resultat de ces deux cours.
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1, Cours pour serruriers de batteries,

L'importance du maniement et de la reparation du Systeme
de fermeture des pieces se chargeant par la culasse ainsi que des

affüts en fer de ces piöces, etc., a rendu necessaire la tenue d'un
cours special pour les ouvriers sur fer des batteries et des com-
paguies de position.

Les 14 ouvriers qui ont pris part ä ce cours ont suivi avec
beaucoup de zele l'instruction qui leur a öte donnöe par Mr. le
capitaine födöral Gressli, et ils sont rentrös dans leurs foyers avec
nombre de connaissances qui serviront utilement ä notre materiel
ä l'avenir.

VIII. Instruction de la cavalerie.

a. Ecoles de recrues.

II y a eu 4 öcoles de recrues de dragons avec un effectif de
115 hommes de cadres, 12 aspirants et 217 recrues, et 1 ecole de

recrues de guides avec 19 hommes de cadres, 3 aspirants et 42
recrues. Le recrutement est ainsi ä peu prös le möme que celui
de l'annöe derniere. II laisse toutefois ä dösirer quant au chiffre
dans les Cantons de Berne, Fribourg, Soleure, Argovie et Grisons.
La duröe d'une des öcoles de dragons a ötö fixöe ä 8 semaines pour
continuer les essais de carabines auxquels ont s'etait livrö anterieure-
ment. Nous vous avons dejä fait rapport, dans un message
special, sur les resultats de ces essais. *)

Au reste les ecoles de recrues ont eu leur marche habituelle
ensorte que nous ne nous voyons pas dans le cas d'entrer dans de

nouveaux döveloppements.

b. Cours speciaux.

Conformemeut k l'usage suivi jusqu'ä prösent, le cours d'equitation

pour officiers a eu lieu ä Thoune, conjointement avec le
cours de train. 7 officiers ont pris part ä ce cours. Leurs progrös

en equitation donnent lieu aux mömes observations que Celles

que nous avons dejä formulees au sujet des officiers qui ont pris
part au cours de train. Outre l'equitation, on a enseigne encore
d'autres branehes d'instruction ainsi que cela est necessaire, en

*) Voir Feuille federale, annöe 1869, vol. III, p. 569.
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raison du peu de service de nos officiers, afin de les mettre eu
mesure de profiter de toutes les occasions pour s'initier toujours plus
avec les branehes les plus importantes du service.

Ecole de sous-officiers. Ont pris part ä cette öcole 1 officier,
1 fourrier et 28 brigadiers. Ce cours, placö sous la direction de
l'instructeur en chef de l'arme, a eu lieu ä Lucerne et a reussi
sous tous les rapports.

c. Cours de repetition.

Elite.

Toutes les compagnies de dragons et de guides de l'ölite ont
assiste k un cours de repetition qui a eu lieu sur 11 places d'armes
differentes; les compagnies de dragons Nr. 15 et 17 et la
compagnie de guides Nr. 7 ont en outre pris part au rassemblement
de division.

Pour ces exercices, l'effectif des corps a ete le suivant:
Guides 217 hommes et 233 chevaux,
dragons 1508 » » 1531 »

Cet effectif est de 212 hommes au-dessous du röglementaire,
mais a etö approximativement le möme que l'ötat de presence de
l'annöe derniöre.

Les cours ont ötö pour la plupart diriges par des officiers de

l'Etat-major fedöral et cela d'une maniere qui, en gönöral a ete
bonne, et si notre cavalerie n'est pas encore arrivee au degrö de

perfection que dans les circonstances actuelles on peut raisonnable-
ment exiger d'elle, les grands progres qui ont öte faits aussi bien
dans les difförentes branehes du service que dans les manoeuvres,
sont cependant evidents.

Reserve.

Toutes les compagnies ont etö inspectees par compagnie ou
dötachements et ont prösente l'effectif suivant:

Guides 109 hommes, 109 chevaux,
dragons 771 » 761 »

Les compagnies de guides de la reserve sont encore bien au-
dessous de l'effectif reglementaire, tandis que toutes les compagnies
de dragons de reserve atteignent cet effectif.

L'ötat de l'öquipement et des chevaux est ä peu pres le möme

que l'annee derniere.
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d. Conrs de remontes.

Ainsi que l'annee precedente les remontes ont assistö ä deux
cours söpares des öcoles de recrues. L'effectif ötait de 80 hommes
et d'un nombre egal de chevaux.

Les resultats des deux cours ont öte bons et ces cours sont
surtout absolument necessaires ; en consequence il est trös-regret-
table qu'il n'y ait dans quelques Cantons qu'un contröle döfectueux
des cavaliers astreints k passer au cours de remontes et qu'ils ne
soient pas tous tenus k faire ce service.

e. Aspirants.

Ont pris part aux diverses ecoles de recrues 7 aspirants de
Ire classe (1 de guides et 6 de dragons) et 8 de IL classe (2 de
guides et 6 de dragons). Tous ont ete recommandös pour
l'avancement.

IX. Instruction des carabiniers.

a. Ecoles de recrues.

II y a eu 3 öcoles de recrues avec un effectif total de 209
hommes de cadres, 19 aspirants et 874 recrues. Le choix des
hommes laisse toujours encore k desirer, ensorte que l'on a du en
Hcencier un certain nombre pour cause d'incap&citö physique. II
s'en est trouvö dans les detachements de Berne, Uri, Unterwald-le-
Haut, Unterwald-le-Bas, Schwyz et Tessin qui manquaient des

qualites intellectuelles nöcessaires et dont möme souvent l'education
ötait fort döfeutueuse.

Les rösultats de l'instruction peuvent en general ötre consi-
derös comme trös-satisfaisants et les recrues suffisamment aptes k
ötre incorporöes dans l'armee fedörale. Les officiers et sous-officiers
qui ont pris part aux öcoles sont, k quelques exeeptions prös, k la
hauteur de leur täche et ont profitö avec succes des occasions qui
leur ont öte offertes, en contribuant k l'instruction de la troupe,
pour se perfectionner encore plus eux-mömes.

b. Cours de repetition.
29 compagnies de l'elite et 14 compagnies de la reserve ont

pris part k leur cours de repetition, et cela par 3 ou 4 compagnies
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röunies en un bataillon sous le commandement d'un officier de

l'Etat-major gönöral.

II s'est presente au service :

Elite 797 hommes de cadres et 2248 soldats, ensemble 3045.
Reserve 357 » > » » 980 » » 1337.

Total 1154 hommes de cadres et 3228 soldats, ensemble 4382.

II est regrettable qu'il y ait toujours encore un certain nombre
de compagnies incompletes, tandis que d'autres se prösentent avec
des surnumeraires et il est fächeux que l'effectif des cadres soit
toujours aussi döfectueux pour un grand nombre de compagnies.
Les fusils Peabody dont les carabiniers sont encore armes jusqu'ä
l'introduction des fusils ä röpötition ont etö empörtes par eux k la
maison sur un ordre donnö ä cet effet par le Departement militaire

födöral, et nous avons la satisfaction de pouvoir declarer
que ces armes ont etö trouvöes en trös-bon etat k 1'entree au
Service des carabiniers.

Une täche principale des cours de röpötition a ötö d'enseigner
aussi a la troupe les nouveaux röglements d'exercice que les cadres
avaient deja appris ä connaitre l'annöe derniere dans des cours de
cadres speciaux ; ils donnerent k leur tour cette instruction ä la
troupe avec succös.

L'enseignement du tir a en outre exigö beaucoup de temps,
surtout avec les compagnies de röserve qui, pour la premiöre fois,
avaient etö appelees ä se servir des nouvelles armes. Les rösultats
de tir ont öte tres-favorables aussi bien pour l'elite que pour la
röserve.

c. Cours de tir.
Les compagnies de carabiniers qui n'ont pas en de cours de

röpötition ont pris part par compagnie ä un cours de tir sous le
commandement de leurs capitaines auxquels furent adjoiuts des
instrueteurs fedöraux. Ont assiste k ces cours :

Hommes de Cara-
cadres. biniers.

20 compagnies d'elite: 578 1576 Total 2154.
14 » de röserve 430 986 » 1416.

Ensemble 1008 2562 Total 3570.

Quoique ces cours n'aient eu qu'une duree de 2 jours seulement

ils ont parfaitement rempk le but que l'on s'ötait propose
d'exercer la troupe au tir et de la familiariser en outre avec les
nouveaux reglements d'exercice.
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d. Cours speciaux.

1. Cours de cadres ä Bellinzone. Les cadres des compagnies
Nr. 44, 45 et 60 du Tessin qui avaient etö dispensees de leur
cours, l'annee derniöre, ensuite des inondations, ont du refaire ce

cours pendant l'annee courante. Le rösultat a ötö favorable.

2. Cours pour carabiniers astreints ä un service complementaire.

Les hommes des armes speciales qui pour un motif quelconque
avaient manquö leur service ordinaire, n'ötaient pas tenus jusqu'ici
de refaire ee service, tandis que le contraire avait lieu dans
plusieurs Cantons oü il existe un contröle exact sur l'obligation de
faire son service. Cette inegalite entre des hommes appartenant
aux differentes especes d'armes engagea l'autorite föderale ä exa-
miner aussi de plus prös pour les armes spöciales la question du
service complömentaire obligatoire et d'en faire surtout un premier
essai avec les carabiniers. En consequence ils furent appeles aux
öcoles de recrues pour une duröe egale ä celle du service manque.
A l'exception de Glaris, Zoug, Soleure, Tessin et Neuchätel, tous
les Cantons out fourni leur contingent de retanlataires qui s'est
eleve ä un chiffre total de 43 hommes de cadres et 220 carabiniers,
ensemble 263 hommes. De cette maniere ces hommes ont pris part
au service reglementaire prescrit, service dont ils auraient sans cela
ete prives pendant 4 ans au moins.

e. Aspirants.

19 aspirants du Ire classe ont pris part aux ecoles de recrues;
18 ont etö promus aspirants de IIe classe; des 17 aspirants de
IIe classe qui ont pris part aux ecoles, 14 ont ete recommandös

pour le brevet.
21 officiers de carabiniers et 2 aspirants de IIe classe ont pris

part ä l'ecole des officiers nouvelleinent nommes; ils ont en general
obtenu de bons tömoignages.

X. Ecole des instrueteurs d'infanterie.

Cette öcole, commandee par l'instructeur en chef de l'infanterie,
a ötö suivie par les instrueteurs de tous les Cantons dans la
proportion de l'effectif de leurs contingents et du nombre de leurs
instrueteurs. 25 instrueteurs-chefs et 124 instrueteurs y ont pris
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part, en sorte que les 2/3 environ de la totalite du personnel
d'instruction cantonal ont eu l'occasion d'assister ä cette ecole.

Quoique l'on se soit naturellement oecupe dans cette öcole de

l'application des nouveaux röglements, eile ötait cependant princi-
palement destinee k faire connaitre le fusil k repetition aux
instrueteurs et ä preparer ainsi l'introduction de cette arme. Ce but
a ete eompletement atteint. Cependant suivant l'opinion des experts
en cette matiere, le nombre des instrueteurs de tir incontestablement

capables serait beaucoup trop limite, en sorte qu'il y aurait
lieu de faire encore davantage pour le perfectionnement des

instrueteurs sous ce rapport.
Les instrueteurs se sont trös-rapidement familiarisös avec le

nouveau fusil et apprirent k le connaitre d'une maniöre si appro-
fondie que dans les exercices pratiques de tir ou obtint des
resultats veritablement distinguös.

Cette ecole gönörale des instrueteurs a de nouveau etabli que
la plupart des instrueteurs sont au courant des details de
l'instruction et qu'ils ne laissent rien ä dösirer sous le rapport du zöle
et de l'application. En revanche ils ne sont pas en gönöral k la
hautour des exigences de l'epoque actuelle en ce qui concerne l'emploi

tactique des troupes. En consequence il n'y a que peu de
Cantons oü, avec la composition actuelle du corps d'instructeurs,
l'infanterie reijoive un döveloppement tactique convenable, tandis
que dans les autres Cantons ce döveloppement est simplement borne
k l'enseignement des exercices.

On a ögalement profitö de l'öcole des instrueteurs pour y ap-
peler un certain nombre d'officiers superieurs de Tötat-major föderal
et leur fournir l'occasion d'apprendre k connaitre les nouvelles
armes et les nouveaux röglements.

L'ecole a öte inspectee par Mr. le colonel federal Egloff.

XI. Ecole d'officiers et d'aspirants officiers d'infanterie.

Ainsi que les annees pröeödentes il y a de nouveau eu en 1869
deux öcoles pour aspirants-officiers et pour officiers röcemment
nommes; la premiere commandee par Mr. le colonel Hoffstetter, la
seconde par Mr. le colonel Stadler. A l'exception d'Argovie et de
quelques petits Cantons qui n'avaient point d'aspirants, tous les
autres Cantons ötaient representös k ces öcoles, en sorte que le
nombre des ölöves des deux cours, y compris les officiers nouvel-
lement nommös, a ötö de 238.
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Les rösultats ont etö satisfaisants et le choix s'est ameliorö
dans la plupart des Cantons. L'instruction scolaire sontribuera
surtout ä relever encore davantage le corps des officiers d'infanterie.

La courte duröe du temps d'instruction fixöe ä 5 semaines
seulement ne suffit que pour les ölöves des Cantons qui fönt donner
k leurs aspirants une instruction pröparatoire convenable ou qui
n'envoient que -des officiers qui ont dejä recu une möme instruction
pröparatoire comme sous-officiers.

XII. Cours des sapeurs d'infanterie.

Cette ecole qui a de nouveau eu lieu sous le commandement
de Mr. le colonel Schumacher, a öte suivie par 2 officiers de l'etat-
major gönöral, 9 officiers d'infanterie et de carabiniers, 10 sous-
officiers et 89 sapeurs de 21 Cantons diffei-ents.

Le choix des officiers a de nouveau laisse k desirer cette annöe
surtout en ce qui concerne le genre de profession. En revanche il
ötait tout-k-fait bon pour les sapeurs.

Un grand zöle a ötö deployö pendant l'ecole, en sorte qu'ä la
fin les recrues de sapeurs etaient parvenus k exöcuter selon les
rögles du pionnier de campagne tous les travaux de fortification, de

camps et de ponts, du ressort de l'infanterie, soit qu'ils missent
eux-mömes la main ä l'oeuvre ou qu'ils aient etö employös comme
conducteurs de travaux.

XIII. Ecoles de tir d'infanterie.

Les deux ecoles ont eu lieu k Bäle, la premiere sous les
ordres de Mr. le colonel Feiss, la seconde sous ceux de Mr. le
colonel Bruderer.

72 officiers de troupe prirent part k la premiere et 85 k la
seconde. 2 officiers de l'etat-major gönöral ont en outre etö appeles
ä chaeune de ces öcoles. On fit usage pour la premiöre fois dans
ces öcoles du fusil k röpötition. II en fut remis un nombre süffisant
ä la disposition des ecoles pour pouvoir en donner un k chaque
officier. Les essais pratiques ont justifie de la maniöre la plus complöte

les espörances que l'on fondait sur le nouveau fusil, en sorte
que les eleves en ont öte extrömernent satisfaits. Outre la precision
du tir et le maniement facile et sür du mecanisme de fermeture,
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ce fusil prösente surtout l'avantage de pouvoir etre demonte et
nettoyö trös-facilement. Le fusil ä röpötition, en suite de la sim-
plicitö de sa fermeture et de sa platine, se demonte beaucoup plus
rapidement que le fusil transformö et peut ötre entiörement et trös-
facilement nettoye en 10 minutes sans employer d'eau. tandis que
le nettoyage du fusil trausformö a toujours exigö environ 20
minutes.

Dans le feu de vitesse (en se servant du magasin), cibles de

676', on a obtenu les rösultats suivauts:
Coups % des coups

Temps. Distance. par homme. tonches.

'/, minute 300 pas 6,4 62
7S » 400 » 6 63

1 » 300 > 12,1 59

Comme fusil se chargeant coup par coup, il a ötö tirö en

moyenne par minute 7,5 coups en chargeant de cötö (sans se servir
du transporteur) et 6,3 coups en chargeant par le haut (aprös avoir
enlevö le transporteur).

Les chiffres ci-dessus sur la rapiditö de tir ne sont, il va sans
dire, que des chiffres moyens, ainsi qu'ils peuvent ötre obtenus en
temps de paix par de grands dötachements de troupes, tandis que
quelques tireurs plus exercös parviennent ä des rösultats övidem-
ments meilleurs.

Les officiers assistant aux premiers essais importants qui aient
ete faits avec les nouvelles armes d'ordonnance sont tous, sans
exception, rentrös dans leurs foyers, avec la conviction que l'armöe
suisse recevra dans le fusil ä röpötition une arme de guerre excellente

qu'aucune autre ne surpasse jusqu'ä prösent.
On a eu un malheur ä deplorer dans la seconde öcole de tir

en ce qu'un officier a, par imprövoyance, tuö l'un de ses camarades.

Voyez chapitre XXIV.
La premiöre öcole a ötö inspectöe par Mr. le colonel Bruderer

et la seconde par Mr. le colonel Bacbofen. Leurs rapports s'expri-
raent trös-favorablement sur ces deux cours.

XIV. Cours de Commissariat.

Ce cours a eu lieu k Thoune sous la direction de Mr. le
lieutenant-colonel Schenk. II a ötö suivi par 16 officiers en qualitö
d'öleves et, suivant le rapport qui a öte envoye, on a parfaitement

2
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atteint le but que l'on s'ötait propose de faire donner peu k peu
ä un certain nombre d'officiers röpartis dans chaque division une
instruction un peu plus soignee. C'est ce qui eut lieu notamment
en vouant une importance plus spöciale au döveloppement pratique
en campagne, aussi bien en thöorie que par les reconnaissances.

XV. Instruction du personnel de sante.

11 y a eu en totalite 12 cours pour le personnel sanitaire,
savoir : 10 cours pour le personnel nouvellement incorpore, avec
un effectif de 161 hommes, et 2 cours de röpötition d'opörations,
auxquels 31 medecins prirent part.

Furent en outre charges du service sanitaire dans les
difförentes öcoles militaires : 1 mödecin de division, 31 medecins
d'ambulance, 1 commissaire d'ambulance, 73 medecins de corps, 198
fraters et 64 infirmiers, plus un certain nombre de medecins civils.

L'instruction des cours sanitaires a, comme d'habitude, bien
marche et il n'a ötö fait aucune plainte sur la maniöre en laquelle
il a ötö pourvu au service sanitaire dans les autres cours.

XVI. Ecole militaire centrale.

Cönformöment aux chiffres du budget, il n'y a eu k Thoune,
pendant l'annöe du rapport, que la partie thöorique de l'ancienne
öcole centrale, attendu que le credit votö anterieurement pour
l'ecole d'application a ötö affectö au rassemblement de division.
Le commandement de l'öcole a ötö confie ä Mr.' le colonel Hoff-
stetter, instrueteur en chef de l'infanterie. Ont pris part k
l'instruction : 30 officiers subalternes de l'ötat-major gönöral, 16 majors
d'infanterie nouvellement nommes et 15 officiers d'artillerie.

L'instruction s'est etendue aux branehes suivantes modifiees
en consequence, suivant les diverses classes d'armes :

Service de l'etat-major general, thöorie des combats (analyse
critique de la campagne de 1866), tactique de l'infanterie, service
de süretö en campagne, ötude du terrain, cartographie, connaissance
de l'artillerie, fortifications de campagne, hygiene militaire, öqui-
tation et reconnaissances.
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En se bornant aux branehes les plus importantes du plan
d'instruction enseignöes par d'excellents instrueteurs, il a ötö
possible d'obtenir un des rösultats les plus importants de cette ecole.
La maniere eu laquelle l'instructeur en chef de l'infanterie a en-
seigne la thöorie des combats sur la base d'une etude approfondie
des guöfres europöennes les plus röcentes, ainsi que la maniöre en
laquelle il a organisö et dirige les »reconnaissances pratiques, mö-
ritent une mention particuliöre.

Le choix des officiers d'ötat-roajor gönöral et des officiers
d'etat-major d'infanterie a ötö tout-a-fait bon, k de rares excep-
tions prös.

XVII. Rassemblement de division.

Au lieu du grand rassemblement de troupes qui ne devait
avoir lieu que tous les deux ans, et de l'öcole d'application qui
ne se composait antörieurement que de bataillons röduits k 400
hommes, de quelques compagnies de carabiniers et de cavalerie et
de la batterie d'öcole d'une öcole de recrues, on a mis sur pied,
pour la premiere fois dans l'annöe de ce rapport, une division
territoriale avec un effectif assez fortement röduit, il est vrai. II avait
öte affectö, dans ce but, au budget un erödit ögal k celui destine
pour l'ancienne öcole d'application, plus la moitiö de celui destine
au rassemblement de troupes, en sorte que de semblables
rassemblements de division peuvent avoir lieu toutes les annöes sans
augmentation de döpenses.

Pour l'annöe 1869, on appela les troupes de la IIP division
placee sous le commandement de Mr. le colonel Philippin. Ces

troupes se composaient de 6 bataillons k l'effectif röglementaire,
de 4 compagnies de carabiniers qui ont öte organisöes en un
bataillon, de 2 compagnies de cavalerie et de 2 batteries d'artillerie.

Les ötats-majors appeles furent ceux de la IIP division et des
7e et 8e brigades (Borgeaud et Link).

Comme terrain de manceuvres on avait choisi le territoire
situö eiitre Biöre et La Sarraz.

Les exercices ont durö 10 jours.
Pendant les manoeuvres de campagne proprement dites, c'est

le commandant de division lui-möme qui commanda la plus grande
moitiö des troupes, tandis que l'ennemi ötait reprösentö par 1

bataillon d'infanterie, 1 bataillon de carabiniers, 4 piöces d'artillerie
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et 1 peloton de cavalerie, placös sous le commandement du plus
ancien brigadier.

II a etö fait les observations suivantes sur l'aptitude des

troupes :

L'infanterie avait pratique le röglement et il ötait connu des
officiers et des troupes pour autant qu'il s'agissait de son application

sur la place d'exercice; en revanche, eile manquait surtout de
trois choses principales :

a. de precision dans l'emploi de l'ordre serre et dans l'execution
des changements de formation. Le manque de precision a
conduit k une diseipline de tir defectueuse, au gaspülage de
la munition, k la dispersion de la troupe sur le terrain et k
trop de lenteur dans les mouvements;

b. dans le service de tirailleurs, on a frequemment remarque
que l'on ne se rendait pas compte d'un bon emploi des
tirailleurs. Le mouvement des chalnes de tirailleurs manquait
souvent de eohesion avec les mouvements du bataillon et la
direction du combat de tirailleurs n'ötait souvent pas bien
comprise ;

c. enfin, le plus grand inconvenient de notre instruction provient
du manque d'exercice et de ce que les formes röglementaires
ne sont pas appliquöes sur le terrain möme. A l'exception
prös du service de süretö, la plupart des exercices sont exö-
cutös sur la place d'exercice. II en resulte que Phabiletö
individuelle fait döfaut et que la direction par les officiers est
defectueuse.

II faut cependant reconnaitre que les inconvenients signalös
out disparu peu ä peu chaque jour des manceuvres, en sorte qu'ils
ne doivent plus ötre attribuös qu'au döfaut d'exercice.

Les carabiniers ont en gönöral fait preuve de plus de connaissances

tactiques et d'habiletö sur le terrain.
La cavalerie a röpondu ä ce qu'on attendait d'elle. Elle a

bien compris que la mission de la cavalerie de division consiste
principalement k faire le service d'avant-garde et de patrouille et
k couvrir les flancs de la division en envoyant dans ce but des
detachements k de grandes distances. On a ögalement cottstate que
les officiers de troupe de cette arme manquaient des connaissances
tactiques pröliminaires nöcessaires; toutefois, ce n'est pas dans les
öcoles habituelles qu'il peut y ötre remödiö, mais seulement dans
des cours de tactique spöeiaux.

Le döveloppement particulier de l'artillerie est trös-satisfaisant,
les obstacles ont ötö franchis sans hösitation et le tir a eu lieu
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avec calme. Le placement des piöces n'a laissö que peu k dösirer,
en un mot ce qui a öte appris dans les ecoles a ötö bien appliquö.

En revanche, les officiers d'artillerie se sont beaucoup trop
occnpes de leurs sections au lieu de suivre la marche du combat,
ce qui prouve une fois de plus combien l'artillerie a egalement
besoin d'etre röunie ä d'autres armes pour de semblables exercices.

En general les troupes ötaient bonnes, vigoureuses et
intelligentes, les officiers capables ne manquaient pas non plus, surtout
parmi les officiers d'ötat-major d'infanterie.

Les mömes inconvönients reprochös k l'infanterie se sont re-
produits dans la conduite des brigades. Au lieu de diriger les
brigades, elles ötaient commandöes comme sur la place d'exercice,
en sorte que de cette maniöre les commandants de bataillon ont
souvent ötö empöchös de faire un meilleur usage de leurs troupes.
Nous reeonnaissons que nos chefs superieurs manquent par trop de
l'occasion de s'exercer et que c'est principalement ä ce fait qu'il
faut attribuer les inconvönients signalös.

Du reste, nous ne meconnaissons pas que ce rassemblement
de division avait des difficultös extraordinaires ä vaincre. La
möthode de conduire les troupes, nöcessitöe par l'introduction des
nouvelles armes et des nouveaux reglements, n'a pas encore ötö
bien saisie et l'exöcution des dötails ne sera veritablement satis-
faisante que lorsque le contraire aura eu lieu.

Le commandant de division aurait pu öviter une partie des
difficultös si, au lieu de manoeuvrer, il avait laisse exercer, mais
il estime avec raison qu'il est de toute necessite que l'ötat-major
gönöral et les chefs des unitös tactiques soient exercös et perfec-
tionnös dans le service de campagne, en raison du peu de temps
qui y est consaerö et des rares occasions qui leur sont offertes de

s'y perfectionner.
En terminant, nous devons encore mentionner d'une maniere

spöciale l'organisation entendue et la direction scrupuleuse du
rassemblement.

XVIII. Instruction dans les Cantons.

II a etö procede, pendant l'annöe du rapport, k l'introduction
des nouveaux reglements dans la röserve et cela de la möme
maniöre que l'annöe derniere pour l'elite. Le Canton de Berne a de
möme fait armer et instruire les bataillons d'ölite restös en retard
depuis l'an dernier.
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Les compagnies dötachöes de la röserve des Cantons d'Uri,
Schwyz, les deux Unterwald et Zoug ont pris part en commun k
un cours de cadres commande par Mr. le colonel Stadler; la
Conföderation a pris k sa charge les frais du commandement et une
partie des frais de transport. La röunion de ces contiugents a
fourni de bons rösultats et l'on ne peut que recoinmander de sein-
blables röunions pour l'avenir.

L'essai qui a eu lieu dans quelques Cantons et surtout dans
le Canton de Berne d'employer les officiers et sous-officiers comme
instrueteurs k l'instruction des recrues, sous la direction d'instructeurs

capables, a ötö couronne des resultats les plus satisfaisants
pour ce qui concerne l'instruction de l'infanterie.

2581 hommes ont pris part, comme recrues des armes
speciales, a l'instruction pröparatoire donnöe dans les Cantons.

9969 hommes ont pris part aux ecoles de recrues d'infanterie,
savoir dans ce nombre 9310 hommes portant fusil.

Les cadres qui ont öte appelös ä partieiper k l'instruction de
l'infanterie se sont eleves k 2993 hommes en totalitö.

Ont pris part aux cours de repetition :

a. 29 bataillons et 2 demi-bataillons d'elite, y compris les exer¬
cices de tir des bataillons bernois, avec un effectif total de
23,314 hommes;

b. 28 bataillons, 9 demi-bataillons et 14 compagnies dötachöes
de la röserve, ensemble 24,992 hommes.

Les exercices de tir ont ötö suivis par 10,917 hommes de
l'ölite et par 368 de la reserve.

34,971 hommes de toutes armes ont assiste aux exercices
(inspections) de la landwehr.

Enfin 768 hommes de cadres ont pris part aux cours speciaux.

XIX. Subventions aux Sociötös volontaires de tir.

La bonificatiou röglementaire a öte accordöe k 455 Sociötös
de tir, comptant 17,028 membres en totalitö. Les Cantons d'Unter-
wald-le-Haut, Tessin et Valais ne sont pas representös. 12,624
societaires avaient droit au subside qui a etö paye par fr. 14,928. 33.
Mais comme il n'avait öte prevu que fr. 10,000, il en est resulte
un excödant de depenses qui toutefois a öte compense en partie au
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moyen d'ime somme restee disponible sur le crödit alloue pour les

primes de tir de l'armöe födörale.

Les Sociötös volontaires de tir qui s'exercent exclusivement
avec des armes d'ordonnance continuent de s'augmenter, ce qui est
ötabli par le fait que l'annöe derniöre il ne s'ötait prösentö que
303 Societes comptant 11,146 membres. Le nombre s'accroitra
encore considerablement cette annee et dans les suivantes,
lorsqu'on aura remis ä la troupe les fusils de petit calibre se
chargeant par la culasse; c'est pourquoi l'on sera oblige d'en tenir
compte en affectant dans ce but au budget un crödit plus eleve.

XX. Bureau d'ötat-major.

Les levös topographiques dans le Jura bernois ont commence
en 1868 et ont ötö eontinuös de teile sorte en 1869 qu'ils sont
actuellement terminös pour 50 lieues carrees environ sur le terrain.

Jusqu'ici, toutefois, on n'a vörifie et livre que les leves de 3

sections comprenant 13 lieues carröes seulement. Pendant le
courant de l'hiver, les leves rl'environ 30 lieues carrees seront mis au
net et verifies au printemps sur le terrain. II en resulte que l'on
pourra terminer en 1870 les levös du Jura bernois jusqu'ä de

petites parties de la frontiöre soleuroise.

La publication des leves topographiques de toute la Suisse a

commence en 1869 par la gravure des levös dans le Canton de
Berne.

Ce travail a öte avancö de teile sorte que la premiöre livraison
de cette publication paraitra en 12 feuilles au printemps 1870 et
contiendra en 8 feuilles, k l'öchelle de 7s5>ooo >

^es environs de
Berne sur 18 lieues carröes, et en 4 feuilles, k l'öchelle de 7äo>ooo>

les environs d'Interlaken sur 36 lieues carröes.

A l'occasion de l'impression de la carte de manceuvres pour
le rassemblement de troupes, on a preparö 5 feuilles de l'atlas
topographique, contenant les environs de Biöre. On attendra toutefois

de les publier que la rövision sur le terrain soit terminöe.

Afin de pourvoir k une nouvelle publication des feuilles des

hautes montagnes, il a etö procödö k une rövision d'une aneienne
feuille topographique de la vallöe de la Binn, en Valais, opöration
qui a prouve combien cette revision etait nöcessaire.

II. a öte procödö k la rövision des feuilles VII, XV et XXIII
de l'atlas topographique. Cette revision de la feuille VII qui, plus
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tard et apres les nouveaux levös, sera gravee tont-ä-iait k nouveau,
comprend principalement le röseau des routes et les cotes de hauteur

; la feuille XV a ötö complötee par l'indication des forets qui
manquaient totalement dans quelques feuilles de l'atlas comprenant
les hautes montagnes; ou y a de möme ajoutö la description de
la montagne Silvretta, d'apres les travaux perfectionnös du Club
alpin suisse.

Le nombre des feuilles de l'atlas tirees en 1869 est de 11,770.
La gravure de la carte reduite de la Suisse en 4 feuilles est

toujours la principale occupation du Bureau topographique. La
seconde feuille (N° I, Nord-Ouest de la Suisse) a öte livree au
public en 1869 et la carte III, Sud-Ouest de la Suisse, est
actuellement en travail. Elle pourra ä peu pres ötre terminöe pendant
l'annöe 1870.

Quant au cours pour officiers d'etat-major, qui a eu lieu en
1869 au bureau d'etat-major, nous devons mentionner qu'il a ötö
procödö pendant ce cours k uue reconnaissance dans le Jura et le
long de la frontiere Nord-Ouest de la Suisse.

XXI. Administration du Commissariat.

a. Subsistances.

Les portions de vivres, y compris les Supplements de sei et
legumes, avaient ötö budgötees k 80 Centimes, mais ne se sont
ölevöes en röalitö qu'ä 65 7« Centimes. Les rations de fourrage,
budgetöes k fr. 1. 80, n'ont coüte que fr. 1. 78. L'avoine a en
gönöral ötö livree par les magasins föderaux.

b. Service veterinaire.

Des 7022 chevaux employös au service, 1561 ont ete döprecies,
25 vendus aux encheres, 26 ont peri, 1954 ont öte en traitetnent
sans döpröciation et 3486 sont restös en bonne santö. Les frais de
traitement se sont öleves k la somme de fr. 10,571. 10 pour 3536
chevaux malades, ou en moyenne k fr. 2. 99 par cheval.

La döpense totale pour les chevaux de service se röpartit
comme suit:



fr. 5,467. —
» 11,651. 50
» 2,947. 30
» 61,055. 70
» 10,777. —
» 16,350. —
» 10,571. 10

fr. 118,819. 60
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1. Frais d'estimation et de depreciation
2. Revisions et secondes depreciations
3. Frais du vötörinaire en chef
4. Depreciations
5. Indemnitös pour chevaux vendus aux encheres
6. Indemnitös pour chevaux peris
7. Frais de traitement

Total
ou fr. 16. 91 par cheval.

c. Materiel dn Commissariat et approvisionnements
d'avolne.

C'est l'ordonnance fedörale du 26 Aoüt 1859 qui a servi de
base k l'estimation actuelle du materiel du Commissariat, ordonnance

k teneur de laquelle il a deduit chaque annöe dequis 1860
une moins-value de 10 °/0. Conformöment ä l'art. 8 de cette ordonnance,

il a öte procödö, k la fin de 1869, ä une rövision de tous
les inventaires et ä une nouvelle estimation qui est maintenant la
suivante pour le materiel du Commissariat:

Thoune. Luziensleig. Winterthour. Total.
380,047. 37 30,795. 70 10,956. 40 421,799. 47

Fin 1868 317,268. 33 12,301. 61 7,743. 75 337,313. 69

Augmentation 62,779. ol 18,494. 09 3,212. 65 84,485. 78

L'Administration militaire possede en outre une provisiou de
29,430 j# d'avoine destinöe en partie aux cours d'instruction et
d'autre part k pourvoir aux premiers besoins dans les eventualitös
qui pourraient se prösenter.

d. Kesumc general des comptes de l'Administration
militaire.

Becettes.

Les recettes de l'Administration militaire
etaient budgetees k .fr. 47,200. —
mais elles se sont elevees k » 52,228. 67

Dans cet excedant de recettes de fr. 5,028. 67
fignrent entre autres les recettes de vente d'un grand nombre de

nouveaux reglements, au moyen desquelles les frais d'impression,
dont le budget de l'annöe derniöre so trouvait passablement charge,
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ont, au moins en partie, öte de nouveau compenses. La reduction
de prix de l'atlas topographique et l'edition d'une nouvelle feuille
de la carte röduite ont en outre donnö lieu ä une augmentation
de recettes.

Depenses.

Les erödits ordinaires et supplömentaires de l'Administration
militaire se montaient aux chiffres de :

Budget ordinaire fr. 2,685,300. —
Budget extraordinaire » 154,357. 98

Les döpenses se sont elevöes :

Budget ordinaire fr. 2,476,005. 87
Budget extraordinaire » 85,777. 14

fr. 2,839,657. 98

> 2,561,783. 01

II est ainsi restö disponible un chiffre de fr. 277,874. 97

Quant aux döpenses röparties entre les differentes rubriques
secondaires, nous nous bornons, afin d'öviter des longueurs, ä ren-
voyer au compte d'ötat möme. Les depenses en moins et en plus
les plus importantes des rubriques secondaires du budget et qui
paraissent devoir ötre motivöes plus spöcialement sont les suivantes:

Depenses en moins, c'est-ä-dire erödits aecordös mais non
employös.

Sur le poste des inspecteurs de l'infanterie, il a ötö fait une
öeonomie de fr. 7586. 80 k la suite de la röduetion des indemnitös
de route, en sorte que pour l'avenir on pourra tenir compte des
dösirs röitörös des Cantons qu'il soit procede k l'inspection d'un
plus grand nombre de cours.

Les döpenses pour les cours de röpötition d'artillerie de l'elite
sont restöes de fr. 47,259. 36 et celles des cours de la röserve de
fr. 14,308. 10 au-dessous des chiffres du budget. La premiere
öeonomie provient d'un effectif de troupes införieur ä celui qui avait
ete prövu (environ 318) et d'une duröe plus courte des cours
preparatoires pour le rassemblement de troupes, la seconde de l'entree
des compagnies de train de parc de la reserve avec un effectif in-
complet.

II s'est ögalement produit une döpense en moins de fr. 28,669
26 ct. sur les cours de röpötition de la cavalerie ä la suite d'un
effectif de troupes införieur ä celui que l'on avait prövu.

Les döpenses du rassemblement de division sont restöes de
fr. 43,558. 25 au-dessous du chiffre fixe, ce qui provient d'une part
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de ce que les indemnitös pour dommages causes k la propriöte
n'ont pas atteint le chiffre que l'on supposait dans l'origine, et
d'autre part de ce que l'on a appelö moins de troupes qu'on n'en
avait l'intention.

Le credit de fr. 68,000 porte au budget extraordinaire pour
la conduite d'eau de Thoune n'a pas ötö employe, parce que les
travaux n'ont pas encore pu ötre commencös; en consöquenee le
crödit sera reporte au budget de l'annee courante.

Excödant de döpenses: Les öcoles de recrues d'artillerie ont
donnö lieu k un excödant de döpenses de fr. 26,474. 24 qui pro-
viennent en partie d'un emploi plus considerable de munitions et
d'autre part d'un effectif de troupes plus ölevö que celui prövu au
budget. C'est pour la möme raison qu'il a öte döpense fr. 4075
de plus pour les öcoles de cadres d'artillerie.

Le credit accorde pour les ecoles de recrues de cavalerie a ötö
döpassö de fr. 1844. 04 ce qui se justifie par les essais de carabines

et la Prolongation du service pour lesquels vous aviez alloue
ä l'Administration militaire un crödit illimitö.

Les ecoles de tir d'infanterie ont donnö lieu k un excödant de
depenses de fr. 8358. 44 attendu qu'il avait etö envoye quelques
officiers surnumeraires et qu'un cas döföre au Conseil de guerre a
occasionne des döpenses imprevues.

XXII. Pensions napolifaines.

II restait 1308 pensionnös a la fin de l'annee. Les pensions
payöes dans le courant de l'annee se montent k la somme de
fr. 347,079. 65, qui a öte expediöe aux Cantons.

XXII. Administration du service de sant6.

a. En general.

Un progres que nous devons mentionner dans cette branche
de l'administration, c'est l'introduction de cours d'hygiene militaire
dans les öcoles militaires et la rögularisation du service de transport

des malades et des blesses. Ces cours n'ont pas seulement ötö
bien accueillis par les mödecins mais aussi par les commandants
d'ecoles, et la plupart des mödecins d'ecole ont constatö l'interöt
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et l'attention dont ils ont ete l'objet de la part des auditeurs, tant
soldats qu'officiers.

Abstraction faite des avantages qui resulteront de cette instruction

en gönöral pour la conservation et l'aptitude de la troupe au
service, eile fera comprendre tout spöcialement aux medecins que
la täche des mödecins militaires ne consiste pas seulement ä donner
des soins aux malades et blesses mais que leur principale mission
est de döployer une prövoyance infatigable pour la conservation de
la santö et des forces de la troupe.

b. Service des malades.

Une statistique exacte du service de santö a ötö continuee
pendant l'annöe du rapport. Nous en extrayons les donnöes
suivantes :

L'effectif de la troupe des ecoles comprise dans la statistique
a ötö de 25,199 hommes; le chiffre total des malades de 3923;
le rapport °/o des malades avec l'effectif par semaine 7,7; le
rapport °/0 entre les malades k l'höpital et l'effectif par semaine 0,3 ;
le nombre des jours d'exemption de service a öte de 4959.

Le nombre des malades compare k celui de la troupe a ötö
trös-favorable pendant l'annee du rapport; il ne s'est ölevö en
totalitö (non par semaine) qu'au 15 °/o> tandis qu'il se montait k
17 °/o pendant les annöes 1865 et 1868, et k 20 7o ^ans ^es an"
nöes 1864, 1866 et 1867.

Malheurensement nous devons Constater plus de cas de döces

qu'a l'ordinaire, savoir 6.

La proportion pour cent des diverses maladies est invariable.
La proportion des pieds blessös a etö seule extrömement defavo-
rable. Elle s'est ölevöe en totalitö au 19,7 °/o de tentes les
maladies chiffre dans lequel les carabiniers comptent möme pour
37,7 70.

Cet etat de choses ne donne pas une bien bonne idöe de

l'aptitude de nos troupes k la marche ensorte que des mesures
spöciales ne se justifieraient pas seulement au point de vue d'une
Observation rigoureuse des prescriptions d'hygiene qui s'y rattaehent,
mais encore au point de vue de la nöeessitö de prendre des
dispositions convenables au sujet de la chaussure. Nous possedons des

prescriptions röglementaires precises sur tous les effets de l'habille-
ment, nous n'en possödons aucune sur le plus important de ces
effets, la chaussure. Le Departement militaire espöre ötre proehai-
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nement en mesure de transmettre aux Cantons un modöle de chaussure

convenable qui sera sans doute bien accueilli par eux.

c. Pensions föderales.

II avait öte payö k la fin de l'annöe 1868:
173 pensions par fr. 40,412. 50

A fin 1869 167 » » » 39,272. 50

Diminution 6 pensions par fr. 1,140. —
8 pensions ont etö öteintes, en revanche 2 pensions nouvelles

ont ötö accordöes pendant l'annöe du rapport; elles se sont ölevees
ä fr. 350.

d. Materiel sanitaire.

1. De la Confederation.

Une nouvelle estimation du matöriel sanitaire de la Confödö-
ration a eu lieu ä la fin de l'annee et a donnö k ce materiel une
valeur totale de fr. 410,870. 21.

II a ötö acquis de nouveaux Instruments de Chirurgie pendant
l'annee du rapport, ensorte que les 34 ambulances sont maintenant
pourvues d'appareils excellents et complets. On a en outre achetö
un certain nombre de charrettes-brancards, de brancards de
campagne et de brancards de chemins de fer ainsi que divers modöles.

On a adopte le systöme Grand pour le transport des malades
au moyen des wagons k marchandises des chemins de fer et il a
ötö rendu une ordonnance speciale k ce sujet.

2. Des Cantons.

II ne nous est parvenu aucun avis de changement depuis
l'annöe derniere dans le materiel sanitaire des Cantons.

XXIV. Administration de la justice.

On n'a du appeler k fonctionner dans l'annöe du rapport qu'un
Conseil de guerre pour juger un officier tessinois qui, par imprö-
voyance, avait tuö un de ses camarades pendant l'öcole de tir
Nro. II qui a eu lieu ä Bäle. Le prevenu a ete libere par le
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Jury, mais, en revanche, renvoye par le tribunal au commandant
de l'öcole pour ötre puni discipÜnairement. Celui-ci lui a infligö
20 jours d'arröts forces.

Un dragon qui, pendant un cours de repetition, s'etait rendu
coupable d'un vol qualifie a ötö condamne ä 8 mois de detention
par les tribunaux thurgoviens auxquels ce cas avait ötö döförö.

Enfin des desordres commis ä Biere pendant le rassemblement
de troupes ont donnö lieu ä une enquöte qui toutefois n'a pas eu
de suite notamment en raison d'une enquöte preliminaire
defectueuse.

Quant au recours en gräce adresse ä l'Assemblee federale
pendant l'annee 1869 nous nous en röferons au niessage qui l'ac-
compagnait.

XXV. Administration de la regie des chevaux ä Thoune.

L'effectif des chevaux au 1er Janvier 1869 ötait de
126 chevaux estimes k

Sur-estimation ä ajouter
14 chevaux nouvellement achetös

fr. 97,750
100

» 16,500

140 chevaux
A döduire:

Pertes sur estimations införieures fr. 18,900
» t> les ventes » 3,095

16 chevaux pöris » 7,555

fr. 114,350

» 29,550

124 chevaux estimes k fr. 84,800

Diminution sur l'inventaire des chevaux fr. 12,950

Au commencement de l'annee, le reste de l'inventaire
ötait de

A la fin de l'annee, il ötait de
fr.

3>

17,327. —
17,962. 15

Augmentation fr. 635. 15

Les depenses se sont montöes k fr. 111,988. 76
Les recettes » » » > » 78,943. 16

Budget.

107,500
98,150

ensorte qu'il en est rösulte pour
la Caisse fedörale une perte de fr. 33,045. 60 au lieu de 9350.
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Ainsi qu'il ressort de la röcapitulation ci-dessus ce deficit
provient principalement de la diminution des recettes rösultant de ce

qu'il a ötö employe moins de chevaux qu'on ne l'avait suppose
dans l'origine. Le prix du louage pourrait ögalement ötre porte k

l'avenir de fr. 3 ä fr. 3. 50.

Les 14 chevaux achetes sont pour la plupart des chevaux de
races arabe et anglaise provenant des haras de Hongrie; il a ötö
remediö par leur acquisition au manque de chevaux de seile et ce
nouvel achat est surtout trös-satisfaisant.

Quoique l'administration de la regie ait ögalement des
difficultös financiöres ä vaincre en raison de ce que ses recettes dö-

pendent du nombre des chevaux nöcessaires pour les difförentes
ecoles, etc., son utilite n'en est pas moins incontestable, car le
deficit qu'elle a eprouvö est amplement eompense par les progrös des
officiers en equitation, ensorte qu'une partie de cet excödant de
depenses n'aura pas öte sans utilite pour quelques öcoles föderales
et pour les Cantons.

XXVI. Materiel de guerre.

A. Materiel de guerre de la Confederation.

1. Materiel du ginie.

On a terminö pendant l'annöe 1869 la transformation ä la
nouvelle ordonnance des chariots de sapeurs ancien modele, et l'on
a de möme procödö aux acquisitions necessaires pour complöter les
nouveaux chariots de sapeurs de l'ölite et de la röserve.

L'approvisionnement des outils de terrassement a de möme ötö
notablement augmentö.

2. Materiel de l'artillerie.

Les acquisitions importantes qui ont ötö faites sont: 6
caissons, 1 chariot et 1 forge de campagne pour batteries de 8 U k
chargement par la culasse.

On a de plus commence la transformation des anciennes piöces
de position par celle de 8 anciens obusiers courts de 24 % en
piöces de 8 $ se chargeant par la culasse et auxquelles on a
ensuite adapte les affüts.
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3. Laboratoire d'artifires ä Thoune.

Cet etablissement avait k achever cette annöe la munition pour
les piöces rayöes de campagne et de position, de gros calibre, ä

fabriquer en möme temps celle necessaire k l'instruction de
l'artillerie et a l'envoyer aux differentes places d'armes ainsi qu'aux
arsenaux des Cantons.

La fabrication des cartouches mötalliques pour les armes k feu
portatives a ötö poussee avec beaucoup d'activitö et de plus avec
succes.

Les expöriences faites l'annee pröcedente ont portö leurs fruits
ensorte que cette fabrication, qui dans l'origine avait k lutter contre
de nombreuses difficultös, peut maintenant ötre consideröe comme
une nouvelle branche de la pyrotechnie reposant sur des bases
certaines.

Le nombre total des cartouches mötalliques fabriquees pendant
l'annöe 1869 est de :

8,951,445 de petit calibre,
3,778,930 » grand »

1,332,900 cartouches d'exercice des deux calibres.

Pour suffire ä l'exploitation des differentes branehes de la
fabrication, il a ötö employö dans le principe 380 ouvriers; plus tard
ce chiffre a pu ötre röduit k 240.

A partir de l'annöe 1870 l'exploitation de la fabrique de
douilles de Köniz, göröe jusqu'ici par l'administration des poudres,
sera placee sous la direction du laboratoire fedöral de Thoune.

4. Atelier de reparation ä Thoune.

Cet atelier n'a pas ötö trös-oecupe. Le nombre des ouvriers
a ötö röduit de 43 k 33. Les travaux executes comportent trös-
peu de nouvelles constructions; outre ces travaux l'atelier a ötö
oecupö de la transformation de l'ancien matöriel en piöces rayöes
de 4 et de 8 tt, plus de la reparation du matöriel d'öcole et de
divers travaux de forge et de möcanique avec essais pour le
laboratoire födöral.

Le hangar ä bois si necessaire avec atelier de peinture et
logement d'un garde, dont vous avez compris la construetion dans
le credit aecordö pour les constructions supplementaires sur la place
d'armes de Thoune, a ötö bäti et oecupö dans le courant de l'annöe.

En raison d'une diminution aussi grande des travaux et des
commandes et l'intöröt du capital d'exploitation restant le möme,
il ötait facile de prevoir que le resultat financier ne pourrait pas ötre
satisfaisant.
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5. Fabrication des fusils.

Le 20 Juillet 1866, l'Assemblee födörale a arrötö ce qui suit:
« Tous les hommes portant fusil de l'armöe fedörale (ölite et

« röserve) seront munis du fusil se chargeant par la culasse. »

Ce nouvel armement devait avoir lieu:
1. par la transformation des fusils et des carabines de petit

calibre existauts ou en fabrication ainsi que des fusils Prölat-
Burnand (art. 2);

2. par l'achat pour le depöt födSrdl d'armes de fusils mis en
vente ou que l'on pourrait obtenir dans un court laps de

temps;
3. par l'introduction de nouveaux fusils se chargeant par la

culasse qui, independamment des fusils transformös, seraient
encore nöcessaires.

4. Jusqu'ä l'introduction des nouveaux fusils, la fabrication des
fusils d'infanterie, modöle de 1863, devait ötre continuöe.
(Art. 5.)

Le 20 Decembre 1866, l'Assemblöe föderale döcrötait en outre:
1. II est adopte pour les carabiniers et l'infanterie de l'armöe

födörale (elite et röserve) nne arme ä röpötition.
2. Les frais d'acquisition des nouveaux fusils et de la munition

seront k la charge de la Confödöration pour les trois quarts;
les Cantons supportent l'autre quart.

3. Le crödit necessaire est accordö au Conseil födöral pour faire
face aux frais des nouvelles acquisitions et transformations.

I. Transformation des fusils de grand et de petit
calibre.

A teneur des decisions prörappelees de l'Assemblöe födörale,
il devait ötre pourvu ä la transformation:
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a. Des fusils termine"s actuellement existants:
1. En possession des Cantons:

a. Petit calibre:
Fusils de chasseurs 12,607
Carabines 4,930
Fusils d'infanterie, modele de 1863 19,677

Total 37,214
ö. Grand calibre 56,271

2. Fusils, modele de 1863, termines, en possession
de la Confödöration, et ä recevoir encore par eile
comme tels, mais non encore röpartis aux Cantons

14,782
Fusils de chasseurs 823

6. Des fusils (modele de 1863) en fabrication au commencement
de la transformation et par consequent non-ter'mines.

he nombre de ces fusils ötait de 16,650 qui se trouvaient k
differents degrös de fabrication. II est naturel que la Confödöration
n'avait aucun interöt k faire terminer ces fusils selon l'ordonnance
de 1863 pour ensuite les faire transformer en fusils s§ chargeant
par la culasse. C'est pourquoi il a ete conclu, le 19 Janvier 1867,
avec tous les fabricants une Convention ä teneur de laquelle ils ne
devaient plus fournir et on n'accepterait plus ä dater de ce
moment que des fusils en parfait ötat ä l'exception de la culasse, des
deux cheminees et du tire-balle. Pour chaque fusil livrö dans cet
ötat il a ötö fait une röduction de fr. 4. 50 sur le prix de fr. 78
fixö dans l'origine, ensorte quo le prix d'etablissement de ces fusils
ne s'est elevö qu'k fr. 73. 50.

Les fabricants se sont en outre engages k terminer complöte-
ment ces fusils k moitiö achevös, en fusils se chargeaut par la
culasse au systöme Amsler pour le prix gönöral de fr. 15. 80 fixö
pour la transformation.

c. Outre la transformation des fusils existants et des fusils en
voie de fabrication (a et 6), on a continue la fabrication des fusils
k l'ordonnance de 1863 conformöment k l'art. 5 de l'arröte födöral
du 20 Juillet 1866. Des motifs nombreux et concluants justifiaient
cette continuation. A teneur des Conventions conclues avec les
fabricants respectifs, ils avaient le droit de livrer le nombre de
fusils convenus avec eux, et la cessation de la fabrication n'aurait
pu avoir lieu que contre une indemnitö en öchange de laquelle la
Confedöration n'aurait recu aucune contre-valeur. A teneur des
Conventions conclues avec les fabricants il leur avait etö commandö
77,197 fusils, modöle de 1863, en totalitö. Dans ce nombre il s'en
trouvait au commencement de la transformation 34,506 terminös



35

k recevoir et 16,679 en voie de fabrication, ce qui fait en tout
51,185 fusils. La Confödöration se trouvait en consöquence dans
le eas ou bien de renoncer k la livraison des 26,012 fusils restants
et de payer en öchange une indemnite qui se serait montöe ¦ k une
somme trös-ölevöe ou de faire ce qu'elle a fait, savoir de s'arranger
avec les fabricants, ainsi que l'arröte de l'Assemblöe föderale lui
en donnait le droit et möme l'ordre, pour continuer la fabrication
des fusils sans interrompre la transformation.

Abstraetion faite de ces considörations, il ötait urgent d'abröger
autant que possible le moment aussi critique que celui du passage
d'un armement k un autre et de rester le moins longtemps possible
dans un ötat relatif de desarmement, ce qui ne pouvait avoir lieu
qu'en employant toutes les ressources disponibles et en profitant
de tous les moyens döjk existants. II ötait d'autant plus nöcessaire
d'avoir recours k ce procödö que pendant l'öpoque de la transformation,

les relations politiques du moment etaient trös-tendues, car
la guerre d'Allemagne n'ötait pas plutöt terminöe qu'une nouvelle
guerre menacait d'öclater, ce qui aurait ögalement pu avoir pour
notre pays les consöquences les plus graves. Ces öventualitös qui
sont encore prösentes k la memoire de chacun, influörent ögalement
sur les arrötös de l'Assemblöe födörale qui non seulement a autorisö
le Conseil föderal k fixer lui-möme, contrairement au procödö suivi
jusqu'alors le systöme de transformation et ä faire l'acquisition
pour le döpöt födöral d'armes d'une certaine quantitö de bons fusils
se chargeant par la culasse, si cet achat pouvait avoir lieu et qu'on
püt les obtenir dans un laps de temps trös-rapproche ; mais
l'Assemblee federale chargeait en outre le Conseil föderal de lui
prösenter sans dölai un rapport sur l'introduction d'un nouveau
modöle de fusil et, le cas öcheant, de convoquer extraordinairement
l'Assemblee fedörale ä cet effet. (Art. 2, 3 et 4 de l'arrötö du
20 Juillet 1866.)*)

L'introduction du nouveau fusil se chargeant par la culasse
qui etait le terme fixö par l'Assemblee föderale pour achever la
fabrication des fusils modele de 1863 (art. 5), a ötö en effet re-
tardöe plus longtemps qu'on ne le pensait genöralement en öte
1866; ces retards occasionnös par des recherches scrupuleuses au
sujet du fusil ä röpötition, ont eu pour effet d'amöliorer considö-
rablement le fusil destinö pour le futur armement döfinitif, et il
n'y a pas lieu de s'en plaindre en aucune maniöre d'autant moins
qu'il aurait öte impossible de pousser le travail de transformation
en möme temps que la fabrication des nouveaux fusils. En
revanche, il a ete etabli k nouveau pendant la pöriode de transfor-

*) Voir Recueil officiel, Tome VIII, page 807.
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mation et en exöcution de l'art. 5, un nombre un peu plus grand
de fusils modöle de 1863 qu'on ne l'avait prövu dans l'origine. Le
nombre de ces fusils est de 7463. On les a reijus des fabricants
comme fusils terminös se chargeant par la culasse, mais aux
conditions convenues par la Convention döjä mentionnöe du 19 Janvier

1867.
Des 77,197 fusils modöle de 1863 commandös aux fabricants

conformement ä la Convention, il en a ötö livre, selon la recapitu-
lation suivante, 58,648; ainsi non-livrös 18,549.

A l'exception des premiers modeles de fusils, la facture de la
premiöre livraison de fusils transf'ormös de petit calibre porte la
date du 14 Septembre 1867, celle de grand calibre porte la date
du 29 Octobre 1867. La date de la derniöre facture pour le petit
calibre est du 5 Octobre 1869, pour le grand calibre du 24 Aoüt
1869. Livraison de fusils k un seul coup le 17 Septembre 1869.

Quant k la transformation, les livraisons suivantes n'ont pu
commencer d'une maniöre röguliöre qu'en 1868, attendu que, möme
dans le commencement, les premiöres prescriptions ont du ötre par-
tiellement modifiöes. Röpartie suivant les annöes la fabrication
des fusils ä un seul coup et la transformation comprend les pö-
riodes suivantes :



Livraison de fusils.

1865
1866
1867
1868
1869

A deduire : Fusils en magasin ou
vendus, y compris 15 fusils non envoyös
k la transformation

Reslenl : Armes so chargeant par
la culasse mises ä la disposition des
Canton»

533

58,115

Transformation.

Petit calibre. Gros calibre.
Fusils Fusils

d'infanterie. de chasseurs. Carabines. Fusils Prelat.
10,479
16,380
22,235

5,508
4,046

35,528
15,581

10,715
2,715

4,266
664

54,873
1,510

58,648 51,109 13,430

69,469

4,930 56,383

823

12,607 4,926

Petit calibre 75,648

112

56,271

CO
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Les expöriences qui ont öte faites l'annöe derniöre avec les
armes transformöes, entre les mains de la troupe, nous permettent
de prötendre que la transformation suisse des fusils peut ötre de-
claröe comme parfaitement reussie. Quant ä la rapiditö de tir, k
la pröcision, k la soliditö et k la sürete de la fermeture, notre
fusil Amsler est supörieur aux armes transformees des autres Etats
et il offre surtout l'avantage incontestable de pouvoir ötre envisagö
par son calibre comme une partie du nouvel armement, tandis que
tous les Etats etrangers, sans aucune exception, se trouvent dans
la Situation döfavorable de devoir se servir de deux armes
differentes et de deux sortes de munitions. L'armöe suisse est arrivöe
aujourd'hui k ne se servir que d'une seule cartouche, ce qui cons-
titue un point important dans le döveloppement de notre döfense
nationale.

Les fusils de gros calibre se chargeant par la culasse sont
egalement de trös-bonnes armes de röserve; leur utilite ne s'est
pas seulement accrue en ce qui concerne la rapiditö de tir, mais
il a ögalement öte constatö que leur pröcision ötait beaucoup plus
grande. En consequence, la transformation de ces fusils, k laquelle
l'Assemblee fedörale a autorise le Conseil fedöral k faire procöder,
est justifiee par le rösultat obtenu. La France et l'Italie qui se

trouvaient sous ce rapport dans la möme position que nous, ont
egalement fait transformer leurs fusils de gros calibre (18mm) en
fusils se chargeant par la culasse.

n. Frais des fusils Amsler, neufs et transformes.

Les frais de la transformation doivent ötre söpares de ceux
des fusils fabriques si l'on veut se rendre un compte exact des

döpenses qui en sont rösultees. L'ancien compte des fusils k
l'ordonnance de 1863 a ötö boucle en 1866. II avait öte ouvert au
Conseil födöral pour ces fusils un credit de fr. 4,600,000. De ce

crödit, il restait disponible k fin 1869 une somme de fr. 2,648,385
13 cent., et k partir du 1er Janvier 1867 toutes les depenses re-
sultant de la fabrication des fusils furent portöes au compte du
credit gönöral votö par l'Assemblöo födörale le 20 Juillet 1866
(art. 6) et le 20 Decembre de la möme annöe (art. 6).

A teneur de ces deux arrötes, il n'aurait du ötre porte au
compte du nouveau crödit que les döpenses de la transformation
de3 fusils existant alors avec celles exigees par la continuation,
pendant l'öpoque de transformation, de la fabrication des fusils,
modöle de 1863. Mais avec cette maniöre de compter il aurait
fallu rechercher dans le commencement de la transformation quelle
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ötait la valeur de chaque fusil qui se trouvait alors en fabrication,
valeur qui aurait du ötre payee sur l'ancien crödit, tandis que les
frais de continuation de la fabrication, c'est-k-dire d'achövement
des fusils, auraient figurö dans le nouveau crödit. Mais une sem-
blable recherche n'aurait pas eu la moindre valeur pratique et
c'est pourquoi les 16,679 fusils ci-dessus mentionnös, sous I, b, ont
tous ötö compris dans le nouveau credit. Ces frais d'ötablissement
(les frais de transformation exceptes) se sont ölevös k la somme de

fr. 1,227,896. 60. La recherche dont il s'agit n'ayant pas eu lieu,
il n'est pas possible d'indiquer exaetement aujourd'hui quelle partie
de cette somme aurait du ötre payee sur l'ancien crödit, c'est-k-
dire quel ötait le passif de l'ancien compte figurant dans le
nouveau. Cette partie se serait probablement ölevöe k la moitiö
environ de la somme totale et en tout cas k un chiffre aussi grand
que la valeur de l'inventaire de l'ancien compte inscrite dans le
nouveau et qui, suivant annexe N° 1 (n'existe qu'en manuscrit), se
montait k la somme de fr. 430,973. 88.

Les frais d'ötablissement des 16,679 fusils qui ötaient en voie
de fabrication ne furent pas seulement payös sur le nouveau credit,
mais on paya aussi sur ce crödit 7647 fusils termines, k l'ordonnance

de 1863 qui, au commencement de la transformation, se

trouvaient en possession de la Confödöration et qui, en raison de
la transformation future, n'avaient pas ötö livrös aux Cantons. Ces

fusils sont compris dans le nombre total des 14,782 (I, a, 2). Leur
valeur est representöe par une somme de fr. 588,879. 53, qui doit
etre diminuee des frais de la transformation, parce que ce moutant
aurait du ötre payö sur l'ancien compte et qu'il figure comme
passif dans le nouveau.

En resume, il a öte payö du compte courant pour ctablisse-
ment de fusils :

«. 7,647 fusils, ä fr. 77 fr. 588,879. 53
6. 16,679 » en voie de fabrication au

commencement de la transformation » 1,227,896. 60
c. 7,463 nouveaux fusils livrös comme fusils

se chargeant par la culasse, k fr. 91. 40 » 682,118. 20

fr. 2,498^894. 33

La transformation des fusils a donne lieu aux frais suivants :

Par Convention conclue avec les fabricants d'armes, la
transformation d'un fusil de petit calibre avait ete fixöe k fr. 15. 80,
mais pour laquelle la Confederation devait fournir la piece de
fermeture ä l'ötat brut qui revenait ä fr. 2. 10. Comme accessoire,
il faut encore ajouter un extracteur et une broche de rechange,
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d'une valeur de 70 cent.; en outre, 15 cent. pour changement de
la vis de noix et du tourne-vis et 20 cent. pour assujettir la
baguette.

Les chiens, qu'il a etö nöcessaire de remplacer par des
nouveaux lors de leur ajustage au plus grand nombre des fusils de
chasseurs, ont coütö fr. 1. 50 piöce.

La döpense totale pour ces postes s'est ölevöe ä fr. 19,875. 50
Celle pour assujettir les baguettes. » 13,815. 20
Celle de la nouvelle graduation ...» 25,990. 50

fr. 59,681. 20

Les frais de transformation d'un fusil de chasseurs, d'un fusil
d'infanterie ou d'une carabine se sont ainsi eleves k la somme de
fr. 19. 45 et k celle de fr. 20. 95 pour les armes auxquelles les
chiens ont du ötre remplacös.

Le möme prix de transformation, soit de fr. 15. 80, a ete
fixe pour les fusils de gros calibre, mais la piöce de fermeture k
l'ötat brut a coütö fr. 2. 40. II faut ajouter k cela, pour chaque
fusil, la recuite du corps de platine qui a coütö fr. 1. 20 et les
accessoires k 15 cent., en sorte que le prix de transformation du
fusil de gros calibre s'est eleve ä fr. 19. 55.

Si l'on compare ces prix avec ceux que chaque Etat etranger
a du payer, la transformation suisse doit ötre envisagee comme
ayant öte exöcutöe k des conditions relativement avantageuses. Cette
circonstance a ögalement engage les fabricants k s'adresser au
Departement militaire k l'effet d'obtenir une augmentation du prix de
transformation et ils prötendaient k l'appui de leur dernande qu'iis
ne pouvaient pas se tirer d'affaire aux prix fixes par la Convention.
Le Döpartement a consulte sur cette demande des experts qui ont
expriine l'opinion qu'en effet il ne pouvait pas ötre question pour
les fabricants de faire aucun bönefice important sur ce travail. Dans
le moment oü la fabrication des fusils de 1863 se trouvait dans
la meilleure voie et oü eile commencait k ötre remuneratrice pour
les entrepreneurs, eile fut interrompue et le dernier quart des fusils
sur lequel le gain proprement dit se serait produit, ne fut pas du
tout livrö.

En revanche les entrepreneurs ont etö Obligos de s'outiller tout
k neuf par l'achat de machines en partie coüteuses pour le travail
complötement inaccoutumö et totalement incounu de la transformation

et de conclure des Conventions dont ils ne pouvaient pas
calculer la portee financielle avöc la möme certitude que pour un
-travail connu et experimente. Le prix convenu et acceptö ne devait
pas seulement couvrir le travail de main-d'reuvre, mais encore les
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frais d'outillage et d'acquisitions de machines qui pour la plus
grande partie ne pouvaient plus ötre utilisöes aprös la cloture de
la transformation. En examinant toutes ces circonstances, le
Döpartement se convainquit neanmoins qu'il ne pouvait pas ötre question
d'un dommage reel cause aux fabricants par la Convention conclue

pour la transformation et en consöquence il ne se crut pas non
plus autorisö k proposer au Conseil föderal une augmentation sup-
plementaire du prix de transformation.

Les frais conventionnels de transformation se sont eleves pour
la totalitö des fusils :

a. Petit calibre:
69,469 fusils, fermeture, nouvelle graduation,

fixation de la baguette, changement de la vis
de noix et du tire-balle fr. 1,320,745. 50

6. Grand calibre; Prölat-Burnand :

56,383 fusils, y compris la recuite du corps de

platine » 1,071,236.80

Total fr. 2,391,982. 30

Les frais de contröle se repartissent sur la nouvelle fabrication
des fusils et sur la transformation, mais ces travaux ayant ötö exö-
cutös simultanöment et sous le möme contröle, il est difficile de

separer ces frais pour les deux Operations. Nous en ferons cependant

la röpartition proportionnellement k la valeur approximative.
Le compte de ces frais s'ötablit comme suit:

1. Les frais de contröle pour les annöes 1867,
1868 et 1869 se montent en totalitö k .fr. 267,365. 41

2. Les frais des instruments de vörification,
types, ete » 17,193. 44

fr. 284,558. 85

Ces frais concernent 31,789 fusils qui dans les trois annöes
ci-dessus ont ötö fabriques k nouveau, soit termines, et qui repre-
sentent une valeur approximative de fr. 2,500,000. Ils s'appliquent
en outre k 69,469 fusils de petit calibre, dont la transformation a
coütö fr. 1,300,000, et k 56,383 fusils de grand calibre, dont les
frais de transformation se sont öleves k fr. 1,000,000.

Selon ces donnöes les frais de contröle se repartissent comme
suit:

a. pour un fusil neuf fr. 4. 66
b. » » »de petit calibre, transformö » 1. 11
c. » » » » grand » » » 1. 05
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Dans les frais generaux nous avons compris les döpenses faites
pour le travail non prövu par les Conventions. Une partie de ces

döpenses ne s'applique exclusivement qu'aux fusils k un seul coup
ou aux fusils k röpötition. Une autre partie concerne les deux ca-
tegories, c'est pourquoi on ne peut pas les ötablir söparöment d'une
maniöre exacte.

Nous parlerons en premier lieu des postes en commun.

a. Les essais commencös dejk en 1866 et continuös jusqu'en
1869 ont eu pour but de fixer le systöme de transformation et
d'etablir un modöle pour le nouvel armement. Nous vous avons
döjk fait de fröquents rapports sur la maniöre en laquelle ces
essais ont eu lieu, ainsi que sur leurs rösultats, rapports auxquels
nous nous permettons simplement de nous relerer. Les frais sont
les suivants :

1. Indemnitös fr. 13,695. 85

2. Munition. Le grand nombre et les divers genres de fusils
employes ont fait que la munition nöcessaire pour chaque arme a
du ötre tiröe de l'ötranger ou fabriquöe en Suisse oü les moyens
dont on disposait dans les premiers temps ötaient encore trös-
defectueux. Eu consöquence les döpenses faites pour la munition se

sont ölevöes k la somme de fr, 12,714. 54

3. L'acquisition des divers modöles, systömes europöen et ame-
ricain a coütö fr. 6,531. 88

4. Pour le transport des fusils (entre les Cantons et les ateliers
födöraux), des matiöres brutes (canons bruts, poudre, etc.), il a öte
döpensö fr. 60,304. —

5. L'impression et les planches des ordonnances ont coütö
fr. 3,194. 95

6. Frais divers » 1,136. 92

Les frais gönöraux s'appliquant exclusivement k la transformation

se rösument dans les rubriques principales suivantes :

1. Primes de concours .fr. 8,000. —
2. Achat des premiers fusils d'essai avant la fixation döfinitive

de l'ordonnance fr. 4,391. 40

3. A la cloture de la fabrication des fusils modöle de 1863 il
restait entre les mains des fabricants, ainsi qu'il est facile de le
concevoir, une quantitö de piöces dötachöes qui ne pouvaient plus
ötre employöes et qui ont du leur ötre remplacöes aussi bien comme
matöriel que comme valeur du travail. On reconnut ögalement
pendant le courant de la transformation la nöcessitö d'apporter divers
changements aux ordonnances et aux prescriptions primitives, et cela
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dans l'intöröt bien entendu d'une bonne continuation du travail et
da l'opöration toute entiöre de la transformation, changements qui
ont donnö aux entrepreneurs le droit de reclamer des indemnitös
plus ou moins considörables. Nous renvoyons, quant aux details, aux
comptes et tableaux des trois annees öcoulees. La somme totale
des döpenses qui en sont rösultöes se monte k fr. 54,493. 17

4. Les frais de depöt des fusils transformös, leur entretien dans
les magasins födöraux, les dispositions prises pour leur conservation
(rateliers d'armes, etc.), les frais d'assurance, les röparations au
compte de la Confödöration, se sont ölevös k fr. 11,190. 35

5. Comme une partie du matöriel brut avait ötö fourni par
la Confederation, eile avait ögalement l'obligation de supporter les
frais du travail fait si, pour cause de döfectuositö du materiel, les
produits devaient ötre refuses, comme aussi les fabricants avaient
k leur tour k supporter la valeur du matöriel endommagö par leur
travail. II s'agissait principalement dans le premier cas d'une partie
de canons bruts commandes k un fabricant suisse et qui entre les
mains des ouvriers ont etö reconnus hors d'ötat de servir L'in-
demnitö pour laquelle on a recouru par voie juridique auprös du
fournisseur se monte k fr. 19,339. 92

6. Afin de fournir aux employös des arsenaux des Cantons
l'occasion de se familiariser avec l'entretien des fusils se chargeant
par la culasse, il a ötö organisö uu cours dont les depenses se sont
ölevöes ä fr. 1,861. 58

Le total des frais des fusils simples se chargeant par la
culasse (fusils Amsler) est recapitule comme suit:

Mecupitulation.

1. Fabrication de 31,789 fusils ä un seul coup fr. 2,498,894. 33
2. Transformation de 69,469 fusils de petit

calibre » 2,391,982. 30
3. Frais de contröle » 284,558. 85
4. Pieces dötachöes pour fusils Amsler » 194,314. 34
5. Frais generaux s'appliquant exclusivement aux

fusils Amsler » 99,756. 42

Total fr. 5,469,506. 24

m. Achat et frais des fusils Peabody.

Faisant usage de l'autorisation que vous aviez donnee an Conseil

föderal par arrötö federal du 20 Juillet 1866, cette autorite
ordonna l'achat ä l'ötranger d'un certain nombre de fusils se char-
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gcant par la culasse, cc qui, en raison des motifs döjk mentionnes,
ötait aussi nöcessaire que de continuer la fabrication des fusils
modöle de 1863.

Le Conseil födöral se döcida pour 1'acquisitum de 15,000 fusils
au systöme Peabody, calibre suisse, qui durent encore ötre ötablis
en Amörique aprös cette döcision.

Le contröleur födöral chargö de faire cette acquisition, a sur-
veillö sur place la fabrication des fusils, et nous avons eu la satis-
faction de pouvoir constater que cet achat avait öte reussi sous
tous les rapports.

Ces fusils servirent k armer les carabiniers de l'ölite et de la
röserve; plus tard et lorsque les carabiniers seront armes du fusil
k repetition, les fusils Peabody seront remis au döpöt ou pourront
etre employes k armer d'autres subdivisions de l'armee.

Les frais d'achat des 15,006 Peabody se sont montös k la
somme ci-aprös:

Les 15,006 fusils sans la baionnette k
Piöces de rechange
Emballage, transport, frais de contröle

Total, y compris le compte special
Ba'ionnettes, etc.

fr. 1,270,756. 85
» 21,138. 82
» 73,579. 90

fr. 1,365,475. 57
» 67,507. —'

Ensemble fr. 1,432,982. 57

Le fusil, y compris les piöces de rechange, revient par
consöquent ä fr. 95. 50 et sans les pieces de rechange k fr. 94. 10.

Le total des frais des fusils k un seul coup est donc le
suivant :

a. Fusils Amsler fr. 5,469,506. 24
b. Fusils Peabody » 1,432,982. 57

Total fr. 6,902,488. 81

IV. Fabrication des fusils k repetition.

Le nombre des fusils k acheter ayant etö provisoirement fixe
par le Conseil federal k 80,000, la livraison de ces fusils fut mise
au concours. Apres la reception des offres et apres un examen de
toutes les circonstances, le Conseil federal s'est assure que ni les
fabricants dont les offres etaient les plus basses, ni aucun des
autres concurrents ne pouvaient ötre charges de la livraison entiere
et il decida en consequence de fixer lui-meme un prix et de rö-
partir le nombre de fusils ci-dessus entre les fabricants d'armes
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qui avaient livrö le fusil modöle de 1863. Le prix du fusil k
röpötition terminö fut fixö k fr. 80 et les Conventions avec les four-
nisseurs furent conclues dans le mois de Fevrier.

L'ordonnance sur le nouveau fusil fut rendue le 8 Janvier.
Toutefois les amöliorations dont le fusil avait ötö reconnu suscep-
tible depuis le premier moment oü il avait ötö prösentö ne devaient
pas s'en tenir lk, mais le Departement militaire se vit, pendant le
courant de l'annöe, dans l'obligation de lui faire subir encore
quelques changements trös-importants, provenant pour la plupart
de l'inventeur, mais dont l'utilite avait etö reconnue aussi bien
pendant les travaux de la Commission que pendant les exercices
pratiques. De cette maniöre les prescriptions döfinitives de l'ordonnance

ne furent arrötöes que vers la fin de l'annöe. Si la
fabrication de quelques piöces dötachöes a ögalement pu avoir lieu sans
empöchement, les modifications qui ont eu constamment pour
consequence un remaniement des types et des machines, ont cependant
ötö la cause de retards considörables dans la livraison des fusils
terminös conformes ä l'ordonnance. Si peu satisfaisante que soit
cette circonstance, le retard qui en est rösultö sera toutefois
suffisamment compensö par la meilleure qualitö des armes; quoique
-ceux des fusils employes dans les öcoles de tir n'eussent pas encore
subi les derniöres modifications et quoique l'exöcution de ces
changements ait maintes fois laissö ä dösirer, ces fusils ne fournirent
pas moins döjä des resultats distinguös. (Voyez chapitre XIII.)

Les livraisons des fusils k röpötition terminös et conformes k
l'ordonnance pourront commencer dans le milieu de l'annöe cou-
rante et seront en tout cas terminöes dans le dölai de 3 ans.

V. Munition.
L'arrötö födöral du 20 Juillet 1866, qui a ordonne la

transformation des fusils, ne stipule rien quant k la munition.
En revanche, l'arrötö fedöral du 20 Döcembre möme annee*)

s'exprime clairement k ce sujet.
L'art. 2, § 2, statue: «Les armes, ainsi que les munitions

« qui sont calculees k raison de 160 cartouches par arme, seront
< acquises par la Confedöration.»

« Art. 4. Les frais de la premiöre fourniture de la nouvelle
< arme et de la nouvelle munition seront k la charge de la Con-
< fedöration pour les trois quarts; les Cantons supportent l'autre
« quart.»

*) Voir Recueil officiel, tome IX, p. 6.



46

Comme l'article 2 de cet arrötö 3tatue que le nouvel armement
sera calcule en raison de l'effectif röel du contingent födöral (y
compris 20 °/0 de surnumöraires), il est evident que l'acquisition
de la munition doit avoir lieu dans la möme proportion et les frais
qui en rösulteront röpartis entre la Confedöration et les Cantons
dans la mesure prescrite.

Mais plusieurs Gouvernements cantonaux et administrations
militaires ont fait valoir auprös du Conseil federal une interpre-
tation dörogatoire de cette disposition de la loi k mesure qu'ils
ont prötendu que la munition des fusils transformös devait ötre
mise entiörement k la charge de la Conföderation.

Le Conseil föderal sera probablement dans le cas de soumettre
cette affaire k l'Assemblöe födörale dans un rapport spöcial.

Du crödit votö pour l'armement il avait etö döpense jusqu'ä
la fin de 1869 pour la munition :

a. 5,589,900 cartouches de grand calibre, k 7 cent. piöce, et
6. 10,255,550 cartouches de petit calibre,

k 6 Centimes piöce, ensemble fr. 1,023,395. 70
c. Matöriel » 147,500. —

Total fr. 1,170,895. 70

La munition qui doit encore ötre livröe aux Cantons ne dö-
passera pas le chiffre de 3 millions de cartouches petit calibre, ce
qui ä 6 cent. la piöce fait une somme de fr. 180,000.

VI. Etat de la fabrication des fusils ä la fin de 1869.

Le crödit nöcessaire pour faire face aux frais de l'armement
gönöral a ötö ouvert au Conseil föderal par les arrötes du 20 Juillet
et 20 Decembre 1866. La somme mise jusqu'k ce jour k la
disposition du Conseil federal est de fr. 10,741,350.

L'Assemblöe födörale en decretant cette somme qui forme une
partie de l'emprunt föderal, s'etait basöe sur le compte ci-apres:
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1. Nouvel armement de tout le contingent fö¬
deral portant fusil fr. 8,767,350

2. Etablissement complet des fusils Milbank-
Amsler » 350,000

3. Transformation de 40,000 fusils de petit
calibre et la munition » 1,024,000

4. Transformation des fusils Prelat-Burnand » 600,000

fr. 10,741,350
k quoi il faut encore ajouter » 1,474,800
pour transformation de l'artillerie,
plus » 1,000,000
k restituer au fonds de guerre federal.

Total fr. 13,216,150
Comme l'emprunt ne se montait qu'k » 12,000,000

il reste ainsi k döcouvert une somme de » 1,216,150
et si l'on deduit le million destinö au fonds de guerre, il reste
pour l'armement un döcouvert de fr. 216,150 qui concerne
spöcialement l'armement de l'infanterie parce que les döpenses faites
pour acquisitions de matöriel d'artillerie sont eompletement cou-
vertes au moyen du credit destine pour l'artillerie. (Voir le rapport

du 21 Döcembre 1866 de la Commission du Conseil national.)
Nous faisons suivre un rösumö de l'ötat du compte au 31

Döcembre 1869.

Depenses de 1867 k fin 1869 :

1. Fusils Amsler, de grand et de petit
calibre, k un seul coup

2. Fusils Peabody
3. Fusils ä röpötition
4. Frais generaux relatifs aux fusils k un

seul coup et au fusil k röpötition
5. Munition
6. Paiements d'aecomptes aux fabricants

pour le compte des Cantons

Total
Recettes

fr. 5,469,506.
1,374,068.

272,993.

24
35
05

»
7>

116,015.
1,170,895.

64
70

» 395,055. 46

fr.
»

8,798,534.
1,345,800.

44
36

fr. 7,452,734. 08



Cridit.

Caisse.

Avoir.

Inventaire.

Actif.

Sur l'emprunt de 12 millions pour achat de fusils fr. 10,741,350. —
Emploi: 1867 .fr. 3,298,674. 14

1868 ...» 2,861,274. 94
1869 ...» 1,292,785. —

» 7,452,734. 08

En faveur du crödit des fusils

Cantons

Fabricants d'armes pour livraisons
k compte fixe fr. 2,631. 60

Fabricants d'armes pour avances » 223,355. —

fr. 3,288,615. 92

17,162. 79

fr. 436,757. 94

Particuliers

En magasin:
78 fusils k röpötition

496 » » un seul coup

fr. 6,240. -
» 43,524. 70

Pieces dHachees. Canons pröparös: ä l'ordonnance de 1863 (5769),
pour fusils ä repetition (7642)

» 225,986. 60

» 211. 26

fr. 49,764. 70

» 176,972. 50

662,955. 80

A reporter fr. 226,737. 20 fr. 3,968,734. 51

oo
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